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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-52161

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 26-52161

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-41740

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de CourbevoieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21920026800015N° National d'identification : 
CourbevoieVille : 

92401Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MAITRISE D'EUVRE POUR LA REQUALIFICATION DE LA COULEE VERTE DU MAIL Intitulé du marché : 
CENTRAL DE L'AVENUE GAMBETTA

71200000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché a pour objet de confier au maître d'oeuvre une Description succincte du marché : 
mission dont les éléments constitutifs sont les suivants : - ESQ - AVP : mise à jour de l'Esquisse et 
établissement de l'AVP - PRO - DCE : établissement des études de projet et du dossier de consultation 
des entreprises (pièces techniques et graphiques) - ACT : assistance au MOA pour le choix des 
entreprises. - VISA : visa des plans d'exécution. - DET : direction de l'exécution des travaux - AOR : 
assistance aux opérations de réception jusqu'à la levée des réserves

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 01/06/2026 à 09h00, lire 08/06
/2026 à 09h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-52161
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-52161
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28/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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